
Quoi de neuf pour les  
contrats Fonds distincts Idéal?
Modifications des cotes de risque
Le 1er août 2023, le fonds suivant fera l’objet d’une modification de cote de risque :

Nom du fonds
Cote de  
risque antérieure

Nouvelle cote  
de risque

Portefeuille modéré Idéal Faible Faible à modérée
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